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r ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC
\ 10 noveiubie lOlU.

Monsieur J. P. Lefranc,

Québec,

Bien cher Monsieur, -'

J'ai fait examiner votre catéchisme des Caisses Populaires
d'Eparg.ie et de Crédit ; sa clarté et sa précision en feront
pour tous les lecteurs, un ouvrage extrênicmeut utile. Aussi
îiuis-ju heureux de le recommander clialeuieusement à tous
les braves citoycii-i qui s'occupent du bien-être de notre
peuple, de sa moralité et de son avenir. Los maux auxquels
ces Caisses Populaires sjnt appdées à remédier existent depuis
longtemps et s'accroîtront encore ^i l'on ce s'empresse d'y
apporter remède. Par des calculs séiieux faits au Congrès de
Temi>ërance tenu à Québec cet été, on a établi que l'alcool,

à lui seul, absorbait des millions de piastres chaque année
ddus mon diocèse. Sommes-nous ici dans une pire condition
qu'ailleurs à ce point de vue ? Je ne le crois j)as, mais cet
état de choses n'en est pas moins déplorable. Et à quels
chiffns fabuleux n'arriverait-on paf=, si l'on faisait le total
des sommes énormes que notre peuple engloutit follement
dans d'autres dépenses absolument inutiles et même dange-
reuses ! Bien souvent, au cours de mes visites pastorales, je
me suis élevé fortement contre ce gaspillage iiisensé et cou-
pable que cause l'intempérance, le luxe et les frivohtëa de
toute espèce, contre celte imprévoyance de certains jeunes
gens qui gagnent de forts salaires, mais qui néanmoins dépen-
sent tout sans compter, contractent des dettes partout, font
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des emprunts à courte échéance et ne songent pas à économiser

pour s'établir et fonder un foyer, pour se prémunir contre les

misères possibles de la maladie ou du chômage. Que de fuis

je me suis demandé, depuis vingt-deux ans que je suie évêque,

quel serait le moyen le plus efficace pour enrayer, autant que

poBsitle, cette prodigalité qui engendre tant de ruines maté-

rielles et morales !

Depuis quelques année?, un apôtre iniatigable et viaiment

désintéressé des œuvres économiques, monsieur Alphonse

Desjardins, après de longues études et une juste adaptation

des Caisses Populaires de l'Europe à noe conditions de vie au

Canada, a pu résoudre ce problème en créant dans un grand

nombre de nos paroisses des Caisses Populaires qui ont déjà

fait grand bien et qui sont comme autant de réservoirs où

s'agglomèrent et fructifient les économies de nos travailleurs,

de notre peuple en général. Ces Caisses offrent plusieurs grands

avantages, entre autres d'accoutumer nos jeunes gens à l'éco-

nomie, de les soustraire aux dangers de l'intempérîmce et du

luxe et de leur fournir, en cas de besoin de crédit, l'argent

nécessaire pour payer une dette, acheter une maison, se pro-

curer des instruments aratoires, etc.

Mais comme une partie de l'argent gagné par la classe

ouvrière ou agricole se dépense souvent dans la poursuite de

satisfactions dangereuses ou coupables, je ne puis m'empêcher

de signaler ici non seulement le point de vue économique de

cette œuvre, mais encore davantage son bat éminemment

moralisateur. Je suis heureux d'apprendre que cinquante

Caisses Populaires sont maintenant fondées et qu'elles rendent

d'importants services à mes chères ouailles pour lesquelles je

travaille depuis si longtemps ; ce sera une de mes grandes



consolations de les voir établies partout av^nt la fin de ma
carrière.

Votre Catéchisme, cher Monsieur, sera un moyen poissant

de faire connaître leur fonctionnement, d'en faire apprécier

les avantages, d'en accroître le nombre et d'améliorer, par IS

la condition matérielle et morale de notre peuple.

C'est donc de tout cœur que je demande à Dieu de voita

bénir avec votre belle œuvre à laquelle je souhaite plein

succès.

Veuillez agréer, cher Monsieur, l'assurance de mon entier

dévouement en N.-S.

t LOUIS-NAZAIRE,

Arch. de Québec.



Lévig, le 3 novembre 1910.

A Montieur J. P. Lkkranc,

Mon cher Monsieur,

L'idée de rédiger un " Catéchisme " des Caisses Populaire*
est magnifique et vous avez su la réaliser avec une clailé et
une précision vraiment supérieures. Je vous en félicite de
tout cœur. Ce " Catéchisme " par son exposé complet de la
question, rendra à l'œuvre des Cuisses les services les plua
précieux. Combien de fois depuis quelques années, n'ai je
pas reçu de tous côtés, du Canada aussi bien que des Etats-
Unis, des demandes de renseignements sur ces organisme»
populaires. Pour y satisfaire, il me fallait écrire presqu'une
brochure, et malgré un pareil labeur, je n'étais pas cer-
tain de ne pas avoir laissé des points obscurs, dominé que
j'étais par la pensée d'être aussi concis que possible. Avec
votre beau travail, cotte crainte disparaît, puisqu'il me suffira
d'y renvoyer mes correspondants, certain qu'ils y trouveront
toutes les indications désirables.

De plus, ce " Catédiisme " contribuera lar-. nt à la
diffusion rapide do ces organismes si souples et si féconds
destinés à amener une très houreusn évolution dans le grou-
pement de nos forces économi«iaes. Ce sera entre les mains
de nos classes laboiieuses un levier puissant de relèvement
moral, intellectuel et matériel dont les heureux effets se
traduiront par un accroissement de leur bien être, une plus
grande productivité pour leur travail et une conception plus
haute et plus large du rôle du citoyen et du travailleur.
Peut-on nier que ces résultats deviendront à leur tour, de»
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facteurs certains de l'épanouissement de la richesse publique,

c.ir plus les unités formant la collectivité nationale seront

prospères, plus cette même collectivité verra sa puissance

économique grandir et se multiplier.

J'applaudis chaleureusement à la publication cle votre

travail et souhaite avec ardeur qu'il soit répandu partout.

Il fera connaître et apprécier comme elle mente de l'être

l'œuvre à laquelle je suis si attaché par pins de vingt années
de labeurs, œuvre qui peut compter sur tout mon dévoue-
ment, lui ayant avec joie consacré le reste de ma carrière.

Alphonsp: De>?,iardixs,

Présid'int de L.i Came Populaire de IJois

ot Directeur Général

de L'Adion Populair'^ Economique.





BEDICACE

Respectuemcment dkiU

A Monsieur Alphonse Desjardins,

Vinitiateiir du mouvement coopératif au Canada,

le vaillant apôtre des Caisses Populaires.

LAUTEUR.

W-«!âa«M.-
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PROPRIÉTÉS Chapitre II
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Chapitre III

IV
V

FONCTIONNEMENT VI
VU"

VIII

(

.ITiîOBATIONS

ClfAPrTRF. IX

Chapitre X

Définition

But
Champ d'action
Diflfôredes institu-

tions ou entrepri-

ses financiijfs en
voguo

Fondation facile

Vitalité*

Sécurité
Bienfaisance
Nécessité

()rganisati)n

Adinini.-tratioii

(.'omptabilitt'

Prêts

Caisses rtcol.lires

(;t Dotales

Autres Coo[)(']-ati-

ves

Autoiités reli-

Siieuses

Aut()rit<^s civiles

Honunes d'afTai-

lOS

fZxpérience dps
puvs d'Europe;
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Canada même
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PREMIER

NATURE i

Dffinitionl

But
Section I '{

Champ
(inaction

Diffère

des insti-

tutions ou
Sbction II •{ entrepri-

se* finan-
cière» en

vogue

Mise eu commun des
!»ou» d«ns une Caisse

.Epargne pour combat»
tre le luxe, l'inU.mpé*

jrance, etc.

Crédit pour combattre
l'usure, mauvais em
prunt, etc.

La paroisse. Complète
»on orji^Anisation.

Chaque Caisse est indé-

pendante et autonome.

Grand commerce.
Les autres institutions

ont leur fin propre
Les Caisses sont fun-

»1éo8 par le peuple et

pour lui.

Œuvre sociale.



CATECHISME
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SOCIÉTÉS COOPÉRA Kg

D'ÉPARGNE ET DE CRÉJDIT

CHAPITRE PRFiflEil

NATURE— .cTiovl

Nature, but et champ cl'<

Qu^est-ce qu'une Caisse Populaire f

C'est une vraie Caisse d'épargne et dt prêt, où les
gens d'une même paroisse déposent leurs économies
grandes et petites, même les sms, pour les prêter .. >ec
des conditions de remboursement facile ù ceux d'entre
eux qui en ont besoin.

Pourquoi Vappelez-vous " Caisse " ?

Pour montrer que c'est la mise en commun des
épargnes ainsi recueillies.
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Poiirquo} " f/ïMw Popiilairr " .'

l'arec que tous les lioniii'te.s ^xcus, pauvres ou riehes,

y sont admis, et que tous a<linini-*treut lan'M m)is mis
eu commun.

Pourquoi, " friJpavr/ne et (h finlif " /

Parce qu'elle sert uou seulement A recevoir les

épargnes, petites et autres, mais aussi à pr-Her ces
mêmes épargnes A ses sociétaires.

Pourquoi l'appdcz-ronx " Coopt'raf'nr " ?

Purce que pour la fonder, \ha\y la maintenir, il

faut le concours, la coopération de plusieurs citoyens,
et qu'elle ne fait d'atîaires qu'avec ses sociétairovs.

Quel est le but de In Caisse Populalie /

lo. Enseigner l'épargne et la rendre extrêmement
facile A tout le monde. 2o. Combattre l'u.-ure. 3(). Prê-
ter aux sociétaires dans lo besoin. 4o. Supprima le

crédit chez le marchand, ôo. Favoris -r l'industrie
locale, aider le cultivateur A améliorer sa culture, son
bétail, etc. .

.

Quel est son champ cVaction f

La paroisse seule.

Pourquoi cela f

Parce que les gens se connaissant mieux, connais-
sent mieux aussi la moralité, l'honnêteté, la solvabi-
lité, les besoins réels de chacpie sociétaire.

Pourquoi une Caisse Populaire dans chaqueparoisse ?

Pour compléter no.s u-uvres paroissiales. Pour vivre,
une paroisse a besoin : lo. d'une église. 2o. de bonnes



<Vo!(^r«. :îo. ,1'nii con.-'il nuiiii«'i])al. lo. d'argiMit.
Nous avons l'r;;lis.>, l»s irolos ot le conseil, il nous
maimiu' l'ortranisation »lo l'arj^cMil, «•'« ,st^\^lil•o l'or^îa-

nismt' (rononiiciuo «lostiné à créor « t à lairo valoir le

fapital i>ai(»issial. ("est coque vioiit fain» la Caisse
FV»îtuIaire.

1,11 ('<n.sMi !•' .<!tr 11,1,1. -t-(l1'\ pnv r.viitpir, à intf <f,ypf).

ration lunniripitlr *

Eh oui ! Kilo ost \v piolon^omout do ia pantisscot
en complèto los organos. Kilo y groui>o ks soiih pour
€•11 fairo hoiu'lioior tout lo nionile.

XoiiH avons (four lum'rn. iVunc Gimc ?

(>rlainoinent. Lo juiuvie cor.irno lo riclio «loit avoir
uuo in.stitution, un réservoir où il puisse mettre ses
petites rpnrg,\'''i, où il puisse emprunter sans so faire
dévorer par les usuriers.

ShXTIOX II

• Diffnriur atfir h (W/W cf nof< iih^tlhifion-i ardu'de/i

X'aro)iii-noii.i jms de gronder in.^tifii(if„iHji)iaucihr.i t

Sans doute, mais comme elles sont organisées pour
un but tout dirt'érent de celui des Caisses, il est inutile
de s'en occuper ici.

En quoi le but dilfère-t-il /

Parce (|uo les Caisses sont organisées par le jKmple
et pour le peuple ; tous, hommes, femmes et mémo
les enfants peuvent en être membres, et que leur but
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est de venir en aide à ceux qui se trouvent dans le

Si? ^" "^"^^ ^^""^^"^ ''^"'^''^ ^^"'' ^""^^'^'^
P^''^ P"""^

i)e quelle manière viennent-elles en aide f
Par des prêts faciles à rembourser et à un intérêt

raisonnable, les conditions étant des plus avant£^
geuses.

A qui vont les intérêts payés f
A tous les sociétaires de la Caisse, à ceux qui ont

emprunté comme aux autres,puisque pour emprunter
Il tant être membre.

Et ailleurs f

Ailleurs, mais c'est le contraire. Quand vovez-vous
un prêteur appeler ceux qui lui ont payé désintérêts
pour leur distribuer à la fin de l'année une petite
partie même de ces intérêts ? Jamais, n'est-ce pas ?

• Quelle est donc au fond la nature d'une Caisse popvr

Au fond et pour tout dire en quelques mots, une
caisse populaire c'est le prolongement de la famille
paroissiale, puisqu'elle est formée par tous les hon-
netes gens d'une paroisse qui mettent leurs économies
en commun et se les prêtent les uns aux autres, sui-
vaut les besoins et avec les garanties ordinaires fon-
dées surtout sur la sobriété, l'honnêteté et la vail-
lance au travail. C'est donc avant tout une œuvre
sociale, non une entreprise où le petit court risque
d être écrase par le gros. Au contraire, dans la caisse
il y a justice égale pour tous, où tous trouvent
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avantage sans nuire à personne.

La Caisse est donc une " œuvre " et non une affaire f

Certainement c'est une œuvre sociale chrétienne,
catholique et éminemment philanthropique. Léon
XIII l'a dit :

" la Caisse est une œuvre moralisatrice,
capable de protéger, de sauvegarder le peuple.

"

Quelle différence faites-vous entre une œuvre et une
affaire ou entreprise ?

Oh ! mais la différence est grande. Dans une œuvre
tous ceux qui y participent cherclient le bien com-
mun, tandis que dans une affaire c'est un gain que
l'on ambitionne pardessus tout, même si son voisin
devait en être ruiné. On spécule donc sur son pro-
chain et ù ses dépens. Dans une œuvre, c'est pour
s'entr'aider que l'on s'associe et non pour nuire à
qui que ce soit.

Dans nos paroisses, les œuvres ne mai. ]uent paiç,

mais on ne s'était pas encore imaginé que l'on pou-
vait les étendre aux besoins économiques. Ce sont
les peuples les plus avancés de l'Europe qui nous en
ont donné le magnifique exemple ; nous aurions
mille fois tort de ne pas le suivre, surtout quand les

autorités les plus augustes nous y invitent avec ins-

tances.

La Cki 'sse est donc une très bonne chose pour k^ cul-

tivateurs et les ouvriers, pour le peuple ?

Absolument bonne. Elle les accoutumera à écono-
miser même leurs sous, elle les protégera «ontre les

usuriers et les prêteurs voraces, elle les aidera par soê



— 10 —

parcourent nos eampagn^'Zur vSh "8"." ?«"'

^Xl-rSeè^S3?=

dans notre organiaatiôn'écSm L" p?,'" "" "?•!
une fonction négligée iuson'i nrS't i-n

»<^<^°"P'lt

des forces livréjà risSZlnt^^ n""'
""«""'^

que do cohésioT n^^^^^^^^^'Z!:' "'T
rrur t;ir ti^"^

''^^ <i4arS;rXsûri:r^£

pourTiït''pis.'Vr morie"'nt'"'î
'^"'"P*''^'''"

plus eue pourra mouche ^i/ate " *' ''"™"^' P"^

Les Caims mnt-dks dca auccmalm f

ies';",:e'deratt;^""stf,r"''"<'*'«"<^"'-
.ont distinctes ont. S'cotn!:Tes plroCT

*"'"

Que coHclure de ce chapitre f
Que la "Caisse Populaire" est une œuvre nécessaire •

.'
beUe" aT^i""'

"°*"' "««nidation paro^Zd«à
Se« VpournUraMe7f'" '" «""^«^ "- -"our nous aider à conserver notre argent
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sur place et l'y faire fructifier au grand avantage de
la première de nos industries, l'agriculture. 4o. Pour
venir en aide par le prêt à tous les honnêtes gens qui
se trouvent dans le besoin ou qui ont de l'initiative, et
faire de nous un peuple indépendant, prospère et
heureux.
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE DEUXIÈME

^Section T f^^ m«/er f
^^^^^^ citoyens

bECTiONi
^p^^f^^^ ]

peuvent U fonder.
V ( Elle vit de sotu.

r fPas de dépenses.

j

Toutes les charges

Taxe d'entrée, dé-
gresaer

r

PROPBIÉTÉS

,

Section III -j

Être stable et

sûre

r

Répandre

pots, fonde de ré-

serve

fTous les sociétai-

res et les. officiers

surveillent.

Euquéte faite, fa-

{ cile, dans la pa-
roisse. EniDrnn-
teurs honnêtes.
Gardera l'argent
dans la paroisse.

Prêtera aux hon-
nêtes gens.
Fera l'éducation
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faire
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sur le terrain éco-
nomique, politi-

t que et religieux.
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CHAPITRE DElJXIESIft:

PROPRIÉTÉS — Section I

La Caisse peut se fonder partout

Quelles sont les propriétés de la Caisse Populaire ?

.3. Elle peut se fonder partout. 2o. Vivre et pro-
gresser partout. 3o. Elle otîre une sécurité parfaite.
4o. Elle répand de nombreux bienfaits. 5o. Elle est
éducatriee et nécessaire.

Vous dites que la Caisse peut se fonder partout f
Vous badinez ?

Pas du tout. L'essence de la Caisse ne consiste pas
à posséder d'énormes capitaux, mais à rendre service
à ses sociétaires.

Y sonrjcz-vous ?.,. Une Caisse pour 60 ou 100 fa-
milles.

Ne bâtit-on pas une église, des écoles pour soixante
ou cent familles ? Certainement. . . Seulement, il ne
vient à l'idée de personne de construire une immense
basilique dans un hameau ou une toute petite paroisse.
Mais proportion gardée, l'humble chapeUy rend tout
autant de services aux fidèles que la basilique.

Quel rapport cela a-t-il avec les Caisses ?

Le voici : dans la petite chapelle, on fait la même
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SÎJfir ?"' ^*T n .^'^"^' ^^^''^' i^«»« i^« petits
centres, la petite Caisse rendra les mêmes services
pécuniaires que la Caisse plus considérable des grandes
paroisses II y aura moins d'argent, moins dt prêts,mais les besoins seront moindres aussi.

jF^ c^/c y «t'raîï utile ?

Très certainement. D'abord pour faire épargner
ensuite pour que ces épargnes tombent en pluie bien-

oW rfZ' PT-?"^ ^"^ ^"' ^ produites. La Caisse,
c est arbre qui doit pousser entre l'église et l'écolepour leur donner les bienfaits de sa fraîcheur et de sa
protection.

Et elle pourrait subsister ?

Mais oui
î Partout il se trouvera des épargnistes-

1 faut que tout le monde le soit ou le devienne -et

prouve^''"
' ""^ manqueront pas, l'expérience le

Que faut-il pour la fonder ?

Quelques sociétaires honnêtes et quelques sous. En
brir t'- 1

^,^-^' T ^^''''' ^"i »'^"t que 21 mem-
bres. Ici la loi en demande douze.
Hien que cela ?

«n ri'^T "i^- rP'^^'
"maintenant, y a-t-il un endroitau Canada ou la Caisse populaire ne puisse se fonder ?
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Section II

La Caisse peut vivre et progresser partout

Croyez-vous quune " Caisse " puisse vivre et progresser
partout f

Non seulement je le crois, mais j'en suis absolu-
ment certain.

QtjL est-ce qi"' vous donne cette certitude f

Elle me 3nt lo. De ce que les prêts les plus
petits ont toujours la préférence, éliminant ainsi
les gros risques. 2o. De ce que l'on ne prête que
pour des fins productives et avantageuses aux
emprunteurs qui doivent dire pourquoi ils emprun-
tent. 3o. De ce que l'administration ne coûte
presque rien. 4o. De ce qu'elle se forme un fonds
de réserve. 5o. Enfin de ce qu'elle est une œuvre
paroissiale, fonctionnant sous le regard de tous les
intéressés, par conséquent très bien surveillée.

La Caisse sera-l-elle en Hat de satisfaire les demandes
qui lui seront prohahleraent faites ?

^

Il y a tout lieu de le croire.
4

Le but de la Caisse est de faire épargner ses so-
ciétaires et de leur faire des prêts avantageux. Là
où il y aura peu de sociétaires les épargnes seront
proportionnées au nombre des épargnisies, mais les
demandes de prêt seront aussi moindres. La Caisse
prêtera l'argent qu'elle a. Elle fera de petits béné-
fices, mais n'aura que de petites dépenses. D'ailleurs
l'expérience universelle prouve que presque partout
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les ressources fournies par l'épargne locale sans cesse
•timulee suffisent pour répondre aux demandes
légitimes de prêts.

Donnez ) n excniplç de cela ?

La vie d'un homme et celle d'un enfant. L'cifant
bien que moins grand, moins robuste a l'essentiel dé
la vie aussi bien que,l'homme fait. Et. . .il a l'ave-
nir pour lui. li ne vivote donc prs. La petite
Caisse paroissiale a aussi bien la vie que les grandes
institutions, que les grandes Caisses et. . .elle a l'ave-
nir devant elle.

Et qri lyayera ses dépenses ?

Elle n'en a presqu'aucune !

Comment cela ?

L'administration ne coûte rien, ou bien peu de
chose. Tous les officiers, sauf le Gérant quand la
Laisse est assez forte, ne reçoivent jamais un sou de
salaire, car partout l'on comprend que c'est une
œuvre et l'on sait s'y dévouer.

Et vous tro>.vezdes hommes qui traïaïuent pour rien ?
Bien sûr.

.
.Comme vous trouvez deséchevins des

conseillers, des commis.saires d'écoles, des marguillers.
La Caisse vient-elle à posséder qnelq- e chose ?
D'après les statuts, chaque Caisse doit se créer un

petit patrimoine, un fonds de réserve qui assure da-
rantage Son existence, comme une source doit avoir
un petit bassm et ne pas être un simple canal

(M le prend-f-elle ce patnmoine ?

Il lui vient de deux sources lo. De la taxe d'en
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trée, 2o. Du montant des profits nets annuels qu'elle
met de côté et qui lui forme un tonds de réserve.

Qu^est-ce que la taxe d'entrée ?

C'est le ** dix sous " ou tout autre montant fixé
de temps à autre, que doit verser le sociétaire pour
chaque part sociale ($5,00) qu'il prend. Cette iwtite
taxe d'entrée a aussi pour résultat de détourner le
sociétaire de retirer ses parts sans absolue nécessité,
car il a toujours le droit de retirer ses parts quand
bon lui semble.

Qu'entendez-voiia par fou<h de r/serre ?

C'est le pourcentage (ordinairement vingt pour
cent) que prend la Caisse sur 1er profits nets qu'elle
fait chaque année, afin de se former un patrimoine.

Où prcnd-t-elle ces profits ?

Mais, sur les prêts <iu'elle fait. L'argent des parts
sociales, les dépôts que font les sociétaires, tout cela
est prêté.

Qu!cntendcz-vovs par profit net ?

J'entends l'argent qui reste à séparer entre les

sociétaires après que la Caisse a payé les petites dépen-
ses courantes pour les écritures, papiers, etc. .

.

Un exemple s!il vovs plait ?

S'il reste deux cents p;c. très à séparer entre les

sociétaires, la Caisse mettra quarante piastres au fonds
de réserve, au patrimoine, et divisera ($1(30.00) cent
soixante piastres suivant le nombre de parts payées
par chacun d'eux. Jusqu'ici pas une Caisse — et il

y en a cinquante—a payé moins de 4 ^ sur ses parts
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et plusieurs ont même donné du 4 J et du 5^. Et

F
lus grossira le fonds de réserve, plus aussi grossira
intérêt que les sociétaires devront recevoir sur leurs

parts.

Mais à qui ce patnmoine ?

A tout le monde . .
. , et à personne en particulier.

C'est à lii Caisse.

Pourquoi ce patrimoine ?

Pour y puiser quand la Caisse en aura besoin :

lo. Pour se rembourser si, par hasard, elle venait â
perdre un prêt. 2o. Pour se mettre en mesure de
payer plus tard de meilleurs dividendes—ou boni—^à

ses sociétaires. 3o. Et pour abaisser davantage le taux
de l'intérêt payé par ses membres qui empruntent
d'elle.

Est-ce que cela arrive ?

Eh ! oui. Les résultats sont merveilleux. La
Banque Populaire de Milan, après 40 ans d'existence,

à cause de son énorme patrimoine, a pu payer du
32 % à ses sociétaires. Par contre, elle ne leur prête
qu'à 3J ou 4 %.

Sinchement, vous croyez que la Cainfe vivra partout ?

Non seulement elle vivra, mais elle progressera
rapidement et fera progresser la paroisse où elle est

établie. Petit à petit, il se formera des épargnistes, et

les emprunteurs ne manqueront guère. L'argent
restant dans la paroisse, celle-ci se développera plus
vite, l'usurier ne pourra plus égorger l'emprunteur.
Personne ne s'en plaindra . .

.
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Section III

La Caisse donnc-t-elle des garanties <> ses sociétaires ?

Oui, et de bonnes encore.

Et d'où viennent-elles ?

De trois sources absolument sûres lo. De la bonne
surveillance. 2o. Des bons emprunteurs. 3o. De
l'emploi même de l'argent.

Commerit cela ?

Le danger de perdre provient toujours de ceux qui
sont chargés de surveiller, et qui ne font pas leur
devoir.

Et ces dangers n^existent jxis dans la Caisse ?

Non, ils n'existent pas. Dans la Caisse nor seule-
ment il y a des commissaires qui s'occupent exclusi-
ment des prêts et d'autres proposés à la surveillance,
mais tous les sociétaires surveillent la Caisse. C'est
toujours chose facile, puisque tout se passe dans la

paroisse.

y a-tM des institutions oà tous les intêressîs peuvent
ainsi surveiller tout ce qui s'y passe ?

Pas une seule, si ce n'est les coopératives.

Que dites-vous des emprunteurs ?

Ce sont des honnêtes gens. Et il faut qu'ils le .nt
pour emprunter et même pour être sociétaires.

Qui vous garantit de cela ?

Leurs antécédents d'abord, puis les renseignements
que prennent les commissaires de crédit. C'est tou-
jours facile de connaître le monde dans une paroisse.
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w

Queh dointt être ces renf^eignemniU pour permettre
de faire un prêt ?

Ils doivent être des plus favorables, des plus sûrs,
des plus précis. L'emprunteur doit aussi dire loyale-
ment imurquoi il emprunte. Autrement, les commis-
saires sont inexorables.

Qui voua (mure de cette précision t

Les commissaires de crédit, et les sociétaires eux-
mêmes. Pensez-vous que toute une paroisse se donnera
la main pour tromper la Caisse ? Los gens se trom-
peraient eux-mêmes puisque l'argent leur appartient.
D'ailleurs, je le répète, dans une paroisse les gens se
connaissent.

Uexpériencp. prouve-'-elle cea avancée f

Assurément. Depuis bientôt dix ans que la Caisse
de Lévis existe, pas un sou n'a été perdu. Chaque
sociétaire a toujours fait honneur à ses emprunts.
Dans les 50 Caisses de la Province pas un sou n'a
encore été perdu et pourtant les prêts s'élèvent déjà
il plus d'un million de piastres.

Voua parliez de l'emploi de Vargeht, comment vos
prêta aont-ila plus cura qu'ailleura t

Ils sont plus sûrs parce que dans la Caisse jamais
l'argent n'est lancé dans la spéculation et ne coart
de risques. Ce sont généralement des ouvriers, des
cultivateurs qui empruntent de petites sommes.

Maia ila peuvent apêcufer eux auaai f

Oh non ! Ces classes n'ont pas de ces idées, et
quand elles les auraient, la Caisse ne leur prêterait
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I

1

pas d'argent pour lancer dans des spéculations liasar-
deupes, car toujours, remarquez-le bien, l'emprunteur
est tenu de dire loyalement aux commissaires de
crédit le but pour lequel il emprunte.

Leê Caiitei sont donc parfaitement sûrei f

Parfaitement. C'est pourquoi nous devons nous
efforcer d'en implanter partout.

Section IV

Des bienfaits de la Caisse

D'abord qu*elles sont les sources de nos richesses
par où s'en vont-elles f

Nos richesses nationales nous viennent lo. De
l'agriculture, 2o. De l'industrie. Elles s'en vont
lo. Par le luxe, 2o. Par l'ivrognerie, 3o. Par le
crédit de consommation qui conduit forcément à
l'imprévoyance et à la misère, 4o. Par l'usure.

Qu'est-ce que la Caisse a à faire là-iedans f

Elle peut faire beaucoup. Elle fait dans chaque
paroisse ce qu'y fait la récolte. La récolte nourrit
d'abord les habitants de l'endroit, avant d'envoyer
ailleurs son superflu. La Caisse fera de même. Elle
fécondera d'abord l'agriculture, les petites industries
locales, si profitables, en leur fournissant des capitaux
pour améliorer la culture ou agrandir ces industries.
Les emplois dans la paroisse ne manqueront pas, car
î'argtîiit provoque toujours l'esprit d'entreprise et
d'initiative.
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Cf sifyid là des hienfoila yèné-nux, quels sont le»

bieiifaiix particulieTa f

Ils sont très nombreux : lo. La Caisse enseigne

l'épargne. 2o. Elle combat l'imprévoyance, le luxe,

le théâtre, toutes les dépenses inutiles. 3o. Elle com-
bat l'intempérance. 4o. sEnMn elle combat l'usure et

le mauvais crédit.

Comment enaeigm-'-eUe l'épargue t

En faisant épargner .. . et elle fait épargner en
montrant la valeur, la force des sous accumulés.
D'ailleurs n'est-ce pas en forgeant que l'on devient
forgeron ? C'est en épargnant que l'on devient épar-

gniste ... et l'exemple ?

Comment, Vexemple f

L'exemple entraîne. Aujourd'hui, nos ouvriers,

nos cultivateurs ou nos colons se ruinent parce qu'ils

veulent dépenser follement, comme font les autres.

Demain ... un peu pour faire comme les autres, ils

deviendront économes.

Comment la Caisse combat-elle le /«are, le théâtre f

La Caisse le fait, en enseignant la valeur du sou
;

elle enseigne par Itl-méme à proportionner les dépenses
aux revenus. Or le luxe et les autres dépenses inutiles

sont une suite naturelle de l'imprévoyance. Si l'on

pensait un peu au lendemain, croyez-vous que main-
tes aigrettes de chapeaux ne serait pas sacrifiées ?. .

.

La Caisse «* peu*-f.Ué rleu foire eotiire le luxe f

Oui et beaucoup. La Caisse ôte l'argent du
gousset. Quand on n'a pas d'argent sous le pouce on
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ne songe pas à le dépenser en fanfrolu lies ou frian-
dises.

Avn'VOuad'avtreH rahons f

Oui... et de bonnes. La Cai.sse fait acheter au
comptant. Il n'y a donc pas de compte chez le mar-
chand, et ces comptes sont une grande cause de luxe,
car, ce n'est jamais cher quand c'est à crédit. Lors-
qu'il payera tout de suite, l'acheteur y regardera à
deux fois avant de sortir quinze ou vingt piastres
pour un chapeau, ou $100.00 pour une voiture inu-
tile. Combien de nos gens se sont ruinés, qui se sont
vus dépouillés de leur terre pour s'être trop endettés
à droite et à gauche, chez tous ceux qui voulaient
leur avancer.

Comment la Caisse combai-efle t*intempérance f

En ôtant l'argent de la poche du buveur. Jamais
vous ne verrez personne retirer de l'argent placé pour
le boire. Si nos jeunes gens n'avaient pas toujours
l'argent sous le pouce, boiraient-ils comme ils le font ?

Les dépeit^es inutiles, qu'en dites-vous f

Je dis que petit à petit, la Caisse fera disi)araitre
tout cela. Le peuple s'accoutumera à ne garder en
main que l'argent dont il a besoin immédiatement

;

il changera graduellement ses déplorables habitudes
de gaspillage. En un mot la Caisse retranchera la
mauvaise circulation de l'argent en invitant tout le
monde à pratiquer une sage prévoyance. Et cette
invitation sera d'autant plus pressante, d'autant plus
efficace que la Caisse sera à la portée de tous, d'un
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accès facile, étant dans la paroisse même, à 1 orte,

pour ainsi dire, de chacun.

Pliia haut vous avez parlé d'usure, y en a-i-il ?

S'il y en a !.. . Presque chaque paroisse à son ou

ses usuriers. Nos colons et nos ouvriers surtout sont

dévorés par les usuriers.

Maif, nous n'en conviaissons pas f

Pensez-vous que ces oiseaux-là se vantent de leur

vil commerce?. ..Du 25, du 50, du 100, du 200 pour

cent, il y en a plus que vous ne croyez. Les tribunaux

nous ont fourni maintes preuves d'usure effroyable.

Ei comment la Caisse combat-elle l'usure ?

En prêtant à . . ux raisonnable ; en faisant

rembourser l'empri ^.ar petites sommes. Un ou-

vrier comme un cultivateur ne peut pas toujours re-

mettre beaucoup d'argent à la fois. C'est pour cela

que l'usurier lui fait payer des intérêts intermina-

bles ; il met des conditions de remboursements im-

possibles. A la Caisse, l'emprunteur peut rembourser

par petits versements, même de quelques sous, sans

aucune de ces autres conditions usuraires qui le

mettent à la merci du prêteur.

Et si l'argent est rare ?

Il ne sera jamais rare pour les Caisses. L'argent

reste dans la paroisse, il y en aura toujours assez pour

la fournir. Les Caisses ne souffrent jamais de disette

d'argent. Avec la Caisse, le3 usuriers n'auront donc

jamais la chance de faire des victimes.
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Qu'enfendez-vouê par crédit de consommaéion ?

C'est celui qui consiste à vivre à crédit, de s'en-

detter à cœur d'année chez !es marcliands, et de tou-
jours faire marquer.

Et que peut-elle faire pour favoriser les achats au
comptant, et faire cesser un crédit aussi ruineux ptusqu il

pousse sans cesse à Vimprévoyance ?

Beaucoup. Ce sera facile de faire comprendre aux
sociétaires que le marchand ne vit pas de l'air du
temps . .

.

Que voulez-vous dire f

Je veux dire, que le marchand, pour vivre, doit
faire payer aux acheteurs qui paient, les pertes (jue
lui font faire ceux qui ne paient pas.

Mais encore f

Que le marchand aimerait mille fois mieux faire
un profit net, sûr, de 15 pour cent, qu'une profit
douteux de 25 ou de 35 pour cent, puisque les longues
listes de crédits l'exposent à des pertes qui n'existent
pas quand il vend au comptant. Il lui faut bien se
reprendre sur quelqu'un, et alors c'est le client qui
paie qui supporte ainsi l'augmentation des prix/aite
pour se garer contre les mauvais crédits.

E.»fin ? , .

,

Que l'acheteur à crédit paie du 15 ou du 20 pour
cent qu'il ne payerait pas si tout le monde payait
comptant.

Et a*il n'a pat â^argent ?

La Caisse lui en prêtera à 7 ou 8 pour cent, mais il

mm^mn
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saura ce qu'il paie, ci pourra rcinlvoursi r son onj-

prunt par des petites remises, même de quelquos sou8

s'il le veut. 11 y a des cas où les emprunteurs ont

remboursé des emjn-unts au moyen de versements de

2") sous. Kt avec- eette grande tacilité de rembourse-

ment, l\'mprunteur a l'inuiicnse avantaf;e de voir

baisser le montant ([u'îl doit payer pour l'intérêt,

puisqu'il eesse de i)ayer cet intérêt sur chaeun de se»

remboursements, ce qui réduit en réalité le taux.

Autrement dit, la Caisse lui accorde le niéme intérêt

«ur les n^mboursements qu'il doit fuiyer sur son

emprunt.

Vous croyez donc la Came utile f

Non seulement je la crois utile, mais elle est néces-

saire partout.

Skction V

NéccfsHé de la Cai(>!ie

%

Pourquoi la Oikne e»'-clle i.éceèxaire au ift-.vpk f

lo. l*arce (juc répargne est une vertu que la Caisse

lui onseii^ne. Nous avons vu cela. 2o. Parce (pi'cllo

détruit l'individualisme dans lequel il vit. :îo. Parce

qu'elle recueillora l'épargne populaire et eu fera bé-

uéticier les classes mêmes qui l'auront faite.

Qu'enfeiidn-voiÀS pnr individualisme ?

J'entends l'isoleuîent où se trouvent le cultivateur,

le cubn, l'ouTrier en face de cette nut-e de fainrun*,
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de .brocanteurs, d'aventuriers, de Juifs éhontés qui
s'unissent pour l'exjjloiter et le piller eftrontéraent.

Que peut faire la Caisse pour la classe des miséreux ?

Elle est le Trésor des pauvres. Elle réunira leurs
sous pour que jamais ils ne soient obligés de recourir
à ces loups aftamés quand ils auront besoin d'argent.

Pourquoi est-elle nécessaire encore ?

Peur empêcher les petits maux, les petites calap- >
et les grands maux, et les grandes calamités défont, e
sur une paroisse.

De quels maux, de quelles calamités voulcz-iousparler?

Par petites calamités ou iwtits maux,—je veux par-
ler du luxe, de l'intempérance, de l'imprévovance si

fréquemment pratiqués, hélas, dans le détail de la
vie do chaque jour. J'ai déjà traité ces points.

Et par grandes calamités ?

Je veux parler de l'usure dévorant et de l'expa-
triation de nos.'compatriotes, conséquence naturelle du
manque d'esprit de prévoyance

;
je veux parler de la

domination des monopoles de toutes sortes . . . deve-
nus si dangereux que le Parlement fédéral s'est ému
et, par une loi, a voulu protéger les consommateurs,
c'estrtt-dire les masses populaires.

Pourtant, il y a de Vargemtpanni nous; qu'en fait-on f
On le gaspille follement, faute d'institution popu-

laire pour le recueillir. I^ Caisse est l'œuvre qui
vient ramasser ces sous, ces piastres, si étourdiment
dépensés. Il on serait tout autre s'il existait une
Caisse populaire dans chaque paroisse, rendant ainsi
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l'épargne beaucoup plus iacilc qu'elle ne l'est aujour-

d'hui, en la mettant à la portée de tous par un accès

de tous les instants. La Caisse est comme un

réservoir sûr, où l'épargne profitelet d'où l'on] peut la

retirer en cas de besoin.

Que conclure de tout cela ?

Qu'il faut commencer à nous organiser sur le ter-

rain économique ;
que la Caisse est nécessaire pour

stimuler l'épargne et la garder dans la paroisse, pour

faire fructifier, activer et rendre productif le travail

local.

L'argent est produit dans un endroit, qu il y tra-

vaille! Une paroisse n'est pas riche seulement de

l'argent qu'elle produit, mais sa fortunels'accroît bien

davantage par celui qu'elle garde etJ|;emploie sur

place.

ii'-
'.

1»'

lis

i V I
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE

TROISIÈME

De l'organisation de la Caisse

Section I ^

o
H
"<

S <!

[s
<
c
o

Sectiox II •

f fLoi de la Législature de

I 1
Québec, 9 mars 1906.

Formalités
\ Douze sociétaires au moins.

à ronplir ] Déclare la fondation au se-

I
crétaire municipal de l'en-

(^
droit.

Avec les parts sociales.

Avec les autres économies
des sociétaires.

Comment se Les parts sont de $1.00 ou
forment les-{ $5.00 et peuvent être reti-
capitaiix rees.

Payables dix sous par se-
mame. 5om dépendent des
affaires.

f r Toute personne honnête,

Section III i
^^^ Sodé- J même les enfants.

j
la ires

]
Le sociétaire seul peut dé-

l [ poser.
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CHAPITRE TBOIHIEHIâ

DE L'ORGANISATION DE LA CAISSE

Section I

Formalités à remplir

Peut-on organiser légalement une Caisse populaire ?

Oui, et cela depuis bientôt cinq ans.

En vertu d'une loi ?

Très certainement. Le 9 mars 1906, la Législature

Provinciale a accordé une loi généreuse consacrant

l'existence légale de ces institutions.

Quelles sont les formalités à remplir ?

Il faut d'abord au moins douze sociétaires possé-

dant leurs droits civils.

, Et ensuite f

Déposer au grefte de la ville ou au bureau du

secrétaire de la municipalité, une copie des règlements

organisant une Caisse dans la paroisse.

Que faut-il débourser pour fonder une (hisse ?

Pas un sou. Tout se fait gratuitement.

Et qui organise cela ?

M. Alphonse Desjardins, l'éminent et dévoué

fondateur des Caisses Populaires, l'économiste et le

sociologue si bien connu au Canada comme aux



Etnls-L'iii-. C'est lui ijui on Aiiu'-riquc a orj;anisé les
pivinitTcs s<K-iét«'s coopératives <lc ce *renre.

J/. A. Deajardins, saua dnuU, <4 payé pour cela f

Il 110 reçoit pas un sou |)our tout son travail.

( 'ouihicnt ! quelqu'un qui traiaille pour rien ?

Mais oui !. . .nous sommes bien peu accoutumés â
cola. C(q>en<iant, c'est tellement vrai (|ue, 8. (t. Mgr
liéjviii éerivait un jour jI M. Desjardins :

" Vous serez
" connu dans l'histoire comme l'ajxjtre de la coopé-
"n.don et des Caisses Populaires en Canada... "

C;'est dire que M. Desjardins est un grand patriote
et un grand catholique, comme il a été justement
qualifié aux applaudissements du congrès anti-
alcoolique de Québec.

Et comment s'y prend-il f

Il y a trois assembleurs distinctes : lo. Cne pre-
mière pour tous les paroissiens

; 2o. Une deuxième
pour expliquer les statuts ou règlements, prendre les
noms des futurs sociétaires, faire l'élection des offi-
ciers

;
3o. Une dernière assemblée de tous les offi-

ciers pour bien les instruire sur leurs nouvelles
obligations.

Est-ce tout f

Non, il lui faut mettre le Gérant au cf-urant de la
comptabilité. Cela est très important.

Qui fournit les statuts ourtylements, ainsi q>ie Icii au-
tres pièces nécessaires à la fondation d'vne telle Caisse .?

M. Desjardins, et toujours gratuitement.
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]^ importe qui ne peut donc fonder une Caisse ?

Certainement non. Il faut par-dessus tout craindre

une personne sans expérience dans cette matière.

Section II

Comment se forment les capitaux

Comment formez-vous les capitaux de la Caiii.^e f

Nous les formons : lo. Avec des parts sociales
;

2o. Avec les autres économies que les sociétaires con-

fient i\ leur Caisse.

Qa est-ce quhuie part sociale ?

C'est la plus basse somme que doit verser tout

individu pour devenir sociétaire. Cette somme peut

être de $1,00, $2.00 ou $5.00.

•7 ' est le montant de ces j)aW8 sociales ?

C cdt l'assemblée générale des sociétaires qui en

fixe le montant. La loi autorise des parts d'une

piastre, mais généralement elles sont de cinq piastres.

Payables comment ?

I
|Dix sous par semaine ou 50 sf:us par mois, ou

autres versements moindres, suivant (juo le décident

les sociétaires eux-mêmes. Les partît peuvent aussi

être payées d'un seul coup.

Y a-t-il quelque chose à ajouter dans le paiement des

parts f

Oui, ordinairement la taxe d'entrée. Pour chaque
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part prise à la Caisse le sociétaire paie, disons, «lix sous.

C'est avec ces dix sous joints aux prélèvements an-
nuels sur les profits nets que la société se constitue
un fondé de réserve ou patrimoine. Cette taxe d'en-
trée n'est pas obligatoire, mais il est trt>s avantageux
d'en avoir une. Ce serait une grave erreur (jue de ne
pas créer une telle taxe d'entrée, bien petite après
tout.

Qu*est-ce que ce j)(itrimoii " ?

C'est ce que possède en propre la Cuisse P()|)ulaire.

Cet argent ne peut jamais être remis aux sociétaires,

tandis que les parts sociales et les petites économies
peuvent l'être sur simple demande. Ce patrimoine
fait la force et la solidité de la Caisse. Il est donc
très important d'en avoir un et de l'accuinuler aussi
rapidement que po.ssible.

Mais pourquoi mettre les^ partn dr ^^l.OO et pamblcH
Jtar de si petits versements par semaine on par mois ?

Pour donner à tous les honnêtes gens la facilité

de devenir sociétaires. N'oubliez })as que c'est la

banque du pauvre, de la femme et de l'enfant. Ces
classes n'ont pas wos centaines ou dvs milliers de
piastres d'économits d'avance.

V songez-vous, fonder une banque arec dessous ?

Ce sont les sous qui font les piastn's. . .Si nous les

multiplions assez, ils formeront de grands capitaux.
Les océans ne sont-ils pas formés de gouttes d'eau ?. .

.

Les compagnies de tramway électrique, de bateaux
traversiers ne payent-elles pas de gros dividendes ?
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Et avec ciuele revenus ? Des cinq sous ver^s par

les voyageurs.

Ces parts peu/vent-clUs être retirées î

Certainement. I^e sociétaire retire l'argent de see

parts, quand bon lui semble.

Avec intérêt f

Eh oui 1 Avec les boni payés îl même les bénéfi-

ces à l'expiration de l'année sociale.

Qu^entendez-vmis par boni f

C'est l'intérêt, le dividende payé sur les parts so-

ciales qui prend le nom de bani, pour le distinguer

de l'intérêt payé sur les économies ordinaires.

Quel nombre de parts peut prendre un soci/folre ?

IwC nombre en est fixé par l'assemblée générale des

sociétaires. Il est proportionné aux ressources de la

Caisse, de manière qu'elle puisse être toujours en

mesure de rembourser les parts d'un sociétaire.

Si le riche pouvait prendre des parts à volonté,

il serait peut-être tenté de mener la Caisse ù sa

guise. En limitant le nombre des parts, le riche

ne iK)urra donc jamais dominer par son argent. A
Lévis, durant les premières années, un sociétaire ne

pouvait prendre que 25 parts. Aujourd'hui, il ptut

en prendre 300, le nombre ayant été augmenté parce

que les ressources de la Caisse se sont accrues.

Vous avez parlé d^épargne pour former les fonds de

la Chisse, qu'entendez-vous par cette épargne ?

C'est l'argent dont le sociétaire a besoin pour les

petites dépenses courantes, par exemple, pour payer
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808 taxes, st^j» |'>rovivions »i'hiver ou jMHirdcs besoins
prévus ou inipréx us. 11 est préférable de verser cela
à la Caisse, car l'épargne, elle, ne paie pas de taxe
d'entrée.

Mais pourquoi d/poner cet argent à la Caisse ?

Pour la bonne raison que nous faisons beaucoup
plus de dépenses inutiles quand nous avons de l'ar-
gent dans notre gousset. . .,ce gousset semble souvent
percé.

Quelle nomme pent'On aimù verser f

Depuis un mu en montant, mais il faut être
sociétaire.

Quelle différence y a-t-H entre V^pargn^ et la part
sociale ?

lo. La part sociale paie une taxe d'entrée
; l'é-

pargne n'en paie i>as ; 2<). La part sociale, c'est
I argent dont le sociétaire aura besoin dans un avenir
éloigné, par exemple, pour établir un garyon, acheter
une maison, ou toutes autres lins, c'cst-i\-dire, l'argent
dont il peut se disjtenscr pour un temps plus ou
moins long, tandis (pie l'épargne proprement dite sert
à payer les dépenses courantes.

Quel intérêt la Caisse paie-t-elle à ses.sociétaires pour
Vargent versé soit en parts sociales, soit à l'épargne ?

Voici
: pour l'épargne simple, le taux payé est

d ordinaire celui des banques
; mais il n'y a rien

d'absolu. C'est le conseil d'administration qui décide
la chose, il pourra donc payer un taux plus élevé s'il
juge à propos de le faire.

M
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Et pmir les parts sociales, que paie-t-elle ?

Comme je l'ai dit, l'intérêt sur les parts prend le

nom de boni. Or on peut dire que toujours ces

bmi sont de un à deux pour cent plus élevé que

l'intérêt pour l'épargne simple.

Quel taux moyen ont payé les Caisses en Canada ?

Jusqu'ici pas une Caisse n'a payé moins de 4 pour

cent et cela même pour la première année. Quelques-

unes ont payé du 5 pour cent, même du 6 pour cent

Mais ce n'est pas à conseiller, il vaut mieux affermir

sur des bases solides chaque Caisse en lui créant de

suite un bon fonds de réserve ou patrimoine.

Section III

Des sociétaires

Qid peut devenir sociétaire des Caisses Populaires ?

Toute personne honnête et laborieuse.

La Caisse exclut-elle les femmes et les enfants ?

Pas du tout. C'est une œuvre paroissiale comme
l'église. Les femmes et les enfants sont des parois-

siens, n'est-ce pas ? La Caisse comme l'église est pour

tout le monde.

,Une personne riche peut-elle s'emparer de toutes les

parts ?

Non. Je l'ai déjà dit et je le répète, le nombre de

parts que peut acquérir le sociétaire est limité de
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telle sorte que jamais l'existence de la société ne
peut être compromise si un sociétaire vient à retirer

ses parts.

Qui peut verser ses économies aux Caisses ?

Les sociétaires seulement. C'est-à-dire qu'il faut
posséder au moins une part sociale pour avoir droit
de déposer ses petites économies à la Caisse.

Mais €si-"e qu'il n'y a pas souvent des divisions, de la

chicane dans ces Caisses f

La chose est impossible. Si un sociétaire n'est pas
content, il retire ses parts et . . . pas pires amis. Pas
un sociétaire ne peut dominer, par ses nombreuses
parts, car chaque sociétaire n'a toujours qu'itîic voix.

La Caisse au contraire unit les gens, les accoutume ît

s'entendre, à s'entr'aider.

Qw€ conclure de ce chapitre ?

Qu'après s'être renseigné, il faut | organiser et le

plus tôt possible une Caisse Populaire dans chaque
paroisse.
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE

QUATRIÈME

i 1 il

o
H
<

1M
asM
ai
O

Section I -{ Des officiers -

<

r

( Du Prévi-

SïcnoK V -! drnt et du
Gérant

Du confeil

Section II \ d'adminis-

! tration

De la com-

Section III \ mimon de

crédit

\ Du eonteil

Section IV ^ de surveil-

lance

j

Sont divisés en troia com-
missions distinctes.

Sont choisis parmi les plus

anciens et, les plus honnêtes.

Sont élus par tous les so-

ciétairea présents et sont

rééligibles.

Chaque sociétaire n'a

qu'une voix.

Composé de 5, 7 ou 9 mem-
bres.

Admet les membres et ex-

clut les uidignes.

Composée comme le précé-

dent.

Les commi-sairea ne peu-

vent emprunter.
Consentent les prêts. Doi-

vent être unanimes. Gar-

der un secret absolu,

f Composé comme le précé-

dent.

Voitàl.i bonne gestion des

«flaires. Vérifie Ifs comptes.

Il veille aux intérêts géné-

raux.

Ne lu'ut prêter un seul sou

de K»n ctief.

Seul îMiut recevoir une in-

denuiité.
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CHAPITRE qrATRIEJHE

DE L'ADMINISTRATION

Section I

Des officiers de la Caisse

Q»: >vht>i>mtre Vurgent de la Caisse ?

Lo^ ortifu^rs nom niés tous les deux ans, ou tous
lefc MHS. .^Mivar* lo cas, par l'assemblée générale des
socifr.iir»v.

Q't* penf iiyter ?

^

T«>tJ^ les sociétaires présents, et chaque sociétaire
n'a ^itjnn vote et ne peut pas voter par procuration.

P'turtph^i tria ?

^
Po.ir nu»ttre tout le monde sur le même pied.

(Tc!?t nrir c*.viété eoojwative. Chaque membre, qu'il
soit rioh.' ou pauvre, doit coopérer de la même façon
X la i»«^tio)i des affaires.

Qa^f* .v.)>»/ Ifti officiers à nommer f

Il y -A trois commissions — ou conseils — compo-
séea chiicuno de trois, cinq, sept ou neuf membres.
Iniitilo d'ajouter que tous ces officiers doivent être
sociéfains.

Qu^ff"» -i'ynt ces commiêsimis ?

lo. {.H .-onseil d'administration. 2o. U coramig-
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sion de crédit. 3o. Le conseil de surveillance. 4. L'as-

semblée générale des sociétaires.

Avez-'vovs vn Gérant dans les Caisses ?

Nous en avons un. Il est nommé par le conseil

d'administration.

Section II

Du conseil (Tadministration

n •

,

1: ^1

m

De combien de membres se compose le conseil d'admi-

nistration f

De cinq, sept ou neuf membres suivant le nombre

que l'on fixe, élus par les sociétaires présents à l'as-

semblée générale.

Pour combien de temps ?

Pour deux ans ou trois ans, renouvelables par moi-

tié ou par tiers tous les ans.

Qaels sont les pouvoirs \de ce conseil dans les Caisses

Populaires f

Il jouit des pouvoirs les plus étendus, lo. Il ad-

i^et ou refuse les nouveaux sociétaires, exclut les

iùdignes. 2o. Il voit aux dépenses de la société, pro-

pose les modifications aux statuts, s'il y a lieu. Il

choisit le président, le vice-président, le seerétair»

et le gérant.

S€rt4l à autrs choê* ?,

Il surveille les intérêts généraux d«îla Calas». Il
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règle les différends qui pourraient s'élever entre le»
sociétaires et les commissaires de crédit Leurs spr
vices sont et seront toujours gratuits. "

Section III

De la commission de crédit

De combien de membres se compose cette commission ?
Do trois ou cinq membres ne faisant partie d'au-cune autre commission.

^

Par qui sont-ils élus ?

^
Par tous les sociétaires présents réunis en assemblée

générale.

Pour combien de temps ?

Pour un an, mais ils sont rééligibles.

Quelles sont leurs obligations ?

La première et la principale peut-être, c'est l'obli-
gation de garder un secret absolu pour tout ce nuiregarde les prêts de la Caisse et les demandes de prê^
Ils ne peuvent pour aucune raison donner le nom ou
les motifs que peut avoir un sociétaire pour emprunter.En un mot, ils sont liés par le secret professionnel

Et les autres obligations f

Ils doivent s'occuper de tous les prêts que fait la
société et eux seuls décident quand un prêt peut être
lait. Il faut donc pour cela qu'ils s'enquièrent discrà
tement de l'honnêteté, de l'esprit de travail de 1

W

I;
i;

-\y\

\v\
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prunteur. Ils doivent prendre toutes les précaution»

possibles pour sauvegarder les intérêts de la Caisse.

Ils ne doivent pas oublier que c'est le sou du pauvip

qu'ils prêtent. Ils ne prendront jamais trop de pré-

cantions pour s'assurer de la sécurité parfaite de

cha(iiie prêt.

Peuvent-ils consentir les jrrcts à la majonté de.s voix ?

Nullement. Tous les membres présents doivent

êbe unanimes pour consentir un prêt, et il faut qu'ils

aoîcnt au moins trois.

S'il y a doute sur Vhmnêteté ou la mlvahiliié de

femprunteur ? >

Le prêt e8t impitoyablement refusé.

Ces Ckrnimissaires sontAls payés ?

Non.

EL ^euvmt-il» emprunter t

n est absolument interdit aux commissaires de

eédit d'emprunter un seul sou.

£r«7« vni heêoin T

Us donnent leur démission et les nouveaux élua

jvgent leur cas.

Section IV

Dm conseil de suiYcillancc

X
I :\ Qu.*€ntendez-^ou8 par conseil de suireillancc f

C'est le conseil nommé pour surveiller toutes les

m s
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opérations financièrfs do la société, et tous les officiers.
Par qui est nommé ce conseil ?

Par l'assemblée générale des sociétaires.

Pour combien de temps ?

Pour un an seulement.

Ces membres sont-ils payés ?

sallir
'"*'^^''^^'*'''*' '^^ "^ recevront jamais un sou de

Peuvent4ls emprunter à la Caisse ?
Aussi longtemps qu'ils sont membres de ce conseil

Ms ne peuvent emprunter ni par eux-mêmes, ni par
leurs lemmes ou leurs enfants.

Quelles sont leurs obligations ?
Ils sont obligés de voir à ce que tout so fasse sui-vant les statuts do la Caisse

; ils doivent couvo-
quer une assemblée générale des sociétaires aussitôtqu lis découvrent quelque chose de louche dans la
conduite de certains officiers

; ils doivent aussi voir à
la bonne gestion de toutes les affaires de la Caisse.C est dans l'mtérêt de la Caisse et des sociétaires.

Et quels sont leurs pouvoirs f

Ils peuvent, à chaque instant, demander les livresau Gérant pour vérifier toutes les opérations, se rendre

thZl' F^ 2'^?'
P^'^*^' ^^ port^euiUe, des hyp^

thèques. Euhn ils peuvent, s'ils le jugent nécessairn
contrôler chacune des décisions deial^mmS dé

^Jl7 wTî" "^.^f
''^^, ^^ P'^*«' ^^'^ 1^ renourelle-ments de billets. C'est la commission dont les poa-

lii

BTSIT!
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voira sont les plus étendus. Les autres commissions

lui sont inférieures.

Mais trouverez-vou8 des hommes qui accepteront ces

charges, gratuitement f

Certainement. Nous trouvons bien des marguillers,

des syndics, des connnissaires d'écoles et des conseil-

lers, qui ne reçoivent rien pour leurs nombreux ser-

vices. Pour(iuoi en serait-il autrement pour les Caisses?

Section V

Bu Président et du Gérant

Quels sont les devoirs du Président ?

Ils consistent à surveiller tous les rouages de la

société, à voir à ce que tous les officiers fassent^ leur

devoir et respectent les décisions de l'assemblée gé-

nérale des sociétaires.

Par çui est nommé le Gérant ?

Par le Conseil d'administration, lequel est lui-

même élu par tous les sociétaires.

Quelles qualités doit avoir un bon Gérant f

La première qualité c'est l'honnêteté. Ensuite, il

doit être un homme d'ordre, tiévoué, discret, sobre

et assez instruit pour pouvoir tenir les livres, faire la

correspondance et les écritures nécessaires. Il peut

se faire aider dans son travail par un membre de sa

famille ou une autre personne, s'il n'est pas assez

instruit, ou s'il n'a pas le temps de faire toutes les
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Lui seul cependant est respon-écritures lui-même,
sable de tout.

Quelle garantie donne-t-il à la société f

Il donne une police d'assurance ou autre caution-
nement, au montant fixé par le conseil d'adminis-
tration.

Qiie/4 sont les devoirs du Gérant f

lo. Tenir les livres. 2o, Garder l'argent. 3o. Faire
la correspondance nécessaire. 4o. Faire le rapport
mensuel des opérations de la Caisse. 5o. Recevoir
les fonds versés à la Caisse et les demandes d'em-
prunts

;
ce sont là ses plus importants de\oirs.

Il est lo représentant officiel de la Caisse.

Quels sont ses pouvoirs ?

Ils sont très restreints en ce qui regarde les prêts
surtout. Il ne prête pas un seul sou de son chef. Il
lui faut le consentement des commissaires de crédit.

Et si le sociétaire a besoin d'argent immédiatement ?

Pour éviter tout retard dans les cas urgents les
commissaires peuvent d'avance, quitte à reviser la
liste de temps en temps, mais assez fréquemment,
fixer la somme que peut prêter la Caisse à chacun de
ses sociétaires suivant sa bonne renommée, son amour
du travail, sor. esprit d'économie, sa solvabilité et
ses revenu.^

Et si e^îét vyx jouveau sociétaire f
Il de-, /a attendre que la Commission ait étudié

son cas.

%",.- -#-'aDK «LO-
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IPeti-ee p<u Uvire, cela t

Cest nécessaire pour sauvegarder les intérêts de
la caisse.

A qai le Oirant rend-il compte de ea conduite f

Aux trois commissions executives, c'est-à-dire, au
conseil d'administration, au conseil de surveillance, à

la commission de crédit. Il doit le faire aussi souvent

qu'elles le demandent et montrer l'emploi de chaque

sou passé entre ses mains.

Wj

\m:
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE

CINQUIÈME

COMPTABILITÉ. Livre» nécessaires

Quatre livres iTinô-
pnux.
l" Livre de ('iiii»st*.

2" Livre dea Part» m-
ciales.

3* Livre d'épargne
4« A^ivre des prête
Puis la carnet du so-
ciétaire.

lil JJ^-,-> L|,,l
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CHAPITRE CINqriEME

DE LA COMPTABILITÉ

Quel eit celui qui tient Uê livrée dans les Caisses f

C'est le Gérant qui est chargé do ce travail, mais
une autre personne peut 1»^ faire pour lui.

Bst-u difficile f

C'est une comptabilité des plus simples. Los
Caisses devant fonctionner parmi les [>opulations
furales et ouvrières, il faut .|ue cela soit très facile.

Qai i^eut remplir cette charge f

Toute personne honnête et de bonne volonté.
Une femme, une jeune fille intelligente peut très bien
tenir les livres pour le Gérant.

Donntx quelques explications sur ce genre de comp-
lahiiité f

Quelques détails très sommaires suffiront ici.

Dans la tenue des livres des Caisses, il y a : le livre
des adhérents, le livre de caisse et fes livres des
comptes particuliers de chaque sociétaire.

A quoi sert le livre des adhérenta f

Simplement à faire signer les sociétaires en inscri-
rant leur profession et adresse.

(^entendjtz-vous par livre de came, f

C'est le livre dans lequel doit entrer au fur ot à
Mœure qu'elles se présentent toutes les opérations de
Is focîété et celles des sociétaires avec la société.
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Comment eêt-U divUé f

En troÎH parties principales. Jo. Celle dos narts
sociales. 2o. C^Wv ,1c l'éparjçne. 3o. (Vile des prét^
Jb^llos correspcîident aux trois livres dans les.,".' ^ il
faut entre- kv optTutions (iiiotidiennes.

Expliqtjiez cela.

Après chaque entr»'o (ians le livn de . aisse le
Gérant tmn.sportc cette entrée dans u- livre destiné
spécialement à l'opéiation qu'il vieiii défaire.
Donmn un exemple
Jo s .])posc que Pierre vient prendre une part

sociale. J'entre cette part dans le livre -le caisse,
puis dans le carnet de Pierre, ensuite je la transporte
dans le livre des parts sociales, au folio de Pierre
Je ferai de même pour les autres opérations.

Qui garantit au sociéiairc q le les entrées sont correctes ?
Son carnet. Car cluK^ue sociétaire, le jour de son

admission, reçoit un petit carnet qu'il 'pir,^. Le
Gérant y inscrit toutes les opérations que fait le so-
ciétaire. Ce carnet sert de reçu.

Comment se mettre au courant de cette comptabilité ?
D'abord M. Desjardins donne toutes les explica-

tions nécessaires. De plus, il existe aujourd'hui une
petite brochure traitant à fond cette question bro-
chure fpi'il est très facile do se procurer.

Que eonclure de ce cliapUre ?

Que dans chaque paroisse, il se trouvera une per-
sonne capable de tenir parfaitement les comptes,
parce que cette comptabilité est la simplicité même
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE

SIXIÈME

A4 i

DO
H

Section I

Section II

Section III

Section IV

Section V

Section VI

Des formalités

à remplir

I Des emprun-
teur»

Des garanties

Du montant
des prêts

Du taux

Des rembour
semenls

S'adresser à la eoni mis-
sion de crédit.

Uuaninûté des commis-
saires présents.

(Les sociétaires seuls.

Doivent dire pourquoi
ils empruntent.

f
Honnêteté et deux cau-
tions.

Hypothèque si besoin il

ly a.

Commission de crédit

voit à cela.

Petits prêts préférés aux
plus considérables.

Commission de crédit.

Ne doit jamais sentir

l'usure.

L'emprunteur fixe lui-

même les conditions.

Peut rembourser par très

petits versement?.

1



— 51 —
CHAPITRE SIXIEHJB

DES PRÊTS

Section I

Des Formalités à remplir

Qui prête Varient de la Caisse ?
Les commissaires de crédit seulement.
PréUnt'ils à tout te monde ?

Oh non
! Ils ne prêtent qu'aux sociétaires dont

Honnêteté et la solvabilité sont parfaitement recon-

..^P^^^iP^f^ass^irerdeVkonniieté et de la tolvabi-Iw de l emprunteur f

Une petite enquête... ah! bien discrète, si dis-
crète que personne ne peut même la soupçonner.

Mais ce n'estpas toujours chose facile.

Très facile au contraire ! Tout se fait dans la pa-
roisse, les commissaires de crédit sont choisis parmi
les plus anciens de l'endroit, ils connaissent tout le
monde.

^iù ne peuvent avoir des renseignements iaiisfaisantt.?
C est très simple. . . Le prêt est refusé.

Si Us commissaires ne s'accordent pas pour consentir
un prêt ?

'^

Les statuts déclarent qu'il faut la consentement
unamme des commissaires présents.
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S'il n'y en a qu*un de présent f

Il faut qu'ils soient au moins trois. .

.

Pour quelles fins peuvent-ils prêter ?

Il faut qu'ils soient convaincus que l'argent sera
bien employé, et que réellement le prêt est avanta-
geux pour l'emprunteur.

Mais pomvu qv.e la Cahfe soU remboursée, qu'im-
porte que le prêt soit avArUageux pour le sociétaire ?

Il importe beaucoup j . . . La Caisse existe pour le
bien des sociétaires, et non les sociétaires pour le
bien de la Caisse.

kf I '

Section II

Des emprunteurs

I' 'H <>m

11

''j

V

f

Qui peut emp^'unter à la Caisse ?

Le sociétaire seulement. L'argent reste donc dans
la paroisse.

Quelles qualités doit avoir le sociétaire emprunteur f
la Etre honnête, bon payeur et bon travailleur.

2o. Etre en règle avec la société. 3o. Ne pas avoir
mis ses endosseurs dans l'obligation de payer pour
11.

A qui doit-il s'adresser pour emprunter ?

Au Gérant qui transmet la demande aux commis-
saires d© crédit.
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Commentfait-il cette demande ?

Il dit d'abord la somme qu'il veut emprunter iMiis.
DECLARE LOYALEMENT pourquoi il fait Cet emprunt

Dire pourquoi il emprunte. . . f

Mais oui
! La Caisse est une œuvre, n'est-ce pas !

Ur, comment pourrait-elle sans manquer il son but
encourager les dépen.-es inutiles, ou fournir des fonds
pour une mauvaise entreprise, faire d. , extravagances
ou des folies.

Ne cra!(/nez-vous pm que k socif'taire refuse de décla-
rer pourquoi il veut emprunter ?

Si le cas se présentait, le sociétaire aurait tort II
oublierait que les commissaires de crédit sont liés parun secret inviolable, qu'ils ne peuvent, par congé-
quent, parler de la chose a qui que ce soit. Ses crain-
tes seraient ridicules et puériles, donc absolument
injustifiables.

Si, malgré cela, le sociétaire refuse de dire pourquoi
it veut emprunter f ^ ^

Le prêt est refusé.

Et s'il trompe les commissaires ?

Tant pis pour lui, car si le mensonge est découvert
Il ne pourra plus emprunter û la Caisse et pourramême en être exclu.

Toutes ces précautions sont-elles réellement dans Vin-
teret au sociétaire ?

Certainement. Cela peut empêcher de gaspiller en
foliesp argent emprunté. De plus, les commissan^

.màÉt
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n'étant pas intéressés jugent mieux la réelle valeur
d une transaction à faire. Souvent le sociétaire peut
croire ^nne une affaire qui pratiquement est mau-
vaise. Parmi les commissaires, il se rencontrera des
conseillers expérimentés qui lui feront éviter des en-
treprises dangereuses. C'est l'avantage de la famille
paroissiale.

Section III

Des garanties

v'èk

m

Quelles garanties doit donner remjn'unteur?,

1^ ^^!^^ honnêteté et les autres garanties mo-
rales déjà mentionnées, les commissaires de crédit
peuvent exiger deux endosseurs ou cautions.

Et qiU peut endosser f

Toute personne reconnue comme notoirement
iolvable.

Les commissaires de eredit pcuvent^k refuser les
endosseurs ?

Ils peuvent le faire, par exemple, si le ou les en-
dosseurs ont déjà des obligations envers la Caisse et
pour d autres raisons qu'il serait oiseux d'énumérer
ICI.

^ le» endosseurs sont bons, d Vemprunteur douteuxqw font les commissaires de crédit ?
'

Sans hésiter, ils refusent le prêt.

Mi
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Mais il n'y a jms danger de perdre ?. .

.

C'est vrai ! Mais cela ne ferait pas l'affaire des
endosseurs de payer une dette pour un autre. La
Caisse étant une œuvre sociale ne peut se prêter aces
opérations risquées. Ici il faut bien se pénétrer de
1 idée que le rôle de la caution est d'aider la
Caisse a se faire reml^ourser, à 'a garantir contre la
négligence possible de l'emprunteur, et non pas de
taire payer l'endosseur pour ce dernier.

Section IV

De» montants à pirter

Qiwlle somme itent prêter la Caisse ?
De temps à autre, l'assemblée générale fixe le

montant maximum qui peut être prêté à la fois à un
seul sociétaire. Naturellement, ce montant dépend
des fonds disponibles.

Mais pour chaque cas particulier ?

C'est la commission de crédit qui règle chaque cas
particulier, mais toujours, quant au montant total
dans les limites générales préxTies par l'assemblée di
tous les sociétaires.

Expliquez cela.

Les (oininissairos jugent des ressources d'un cha-
cun. Ils i)ioportionneiit le prêt à ces ressources.

Donnez mi exemple ?

Jacques, honnête ouvrier, non propriétaire, gagn©



n
'it

i'

h fi

— 5G —
$1.50 par jour. André, lioniiéte lui aussi, mais
patron ou contre-maître, est propriétaire et gagne
|3.00 ou $5.00 par jour. Tous deux ne pourront
avoir le même crédit. Leurs moyens de rembourser
la Caisse n'étant pas les mêmes.

Tïcns, voilà encore le rklie préféré au pauvre !

Pas du tout. . .Et voici la preuve du contraire.

J^attends votre réponse . .

.

Toujours, les petits prêts sont préférés aux grands,
bien entendu, lorsque les garanties sont, proportion
gardée, les mêmes,

Poy.oez-vous donner un exemple ?

Je suppose que le sociétaire A, honnête patron,
demande cent piastres à emprunter, et que dix
sociétaires ouvriers demandent il emprunter chacun
dix piastres. Les dix derniers prêts seront toujours
préférés au premier, les garanties étant proportion-
nellement les mêmes.

Pourquoi cela ?

lo. Pour diviser les risques. 2o. Pour rendre
service et faire du bien au plus grand nombre
possible.

Peut-elle prêter à longue échéance ?

Oui, pour les cultivateurs, car leurs rentrées de
fonds sont plus rares dans l'année. Il va sans dire
que jamais la Cuisse n'immobilise complètement ses
fonds en prêts à longue échéance. La prudence lui
indique les plus longs délais qu'elle peut sagement
accorder à ses emprunteurs.
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f'ECTION V

Des taux

A quels iauj: la Caisse prête-t-elU son argent ?
C'est la Commission de crédit qui fixe' de teim>8 âautre, disons tous les ans, ces taux. Ils i>euven onevarier suivant les circonstances, le temTs îe nZ

Xtul^^^'^*-
'^«^^.^^?-^ ioujoi^sTllista r

Ne poxivez^mis pas donner un tanx approximatif ?
Les taux varient de 5 tl 8 pour cent.
Mais, n'est-ce pas des taux élevés cela ?

^
Non. Pour des petits prêts à coiirle échéanceet avec des remises partielles... Remarquez Sque l'emprunteur ne paiePintérêt que }>ourla sommeempruntée et pour le temps qu'il emploie IW^^^^^

Il lui est alloué le même intérêt qu'il paie sur ouises remboursements partiels.

N'est-ce pas ce g>' - fait partoiU f

Oh non
! Ohei les p-êteurs ordinaires, encore nluachez les usuriers, îe. choses sont loin deHa^amsi. Les préteurs usuriers prennent d'aboSpim^^t au taux qu'ils exigent- souvent du 15 ^ du 25pour cent, et même du 75 ou du 100 pour cent si lemontant ^t petit et le temps court -1 ^mnetten!

le resteà l'emprunteur. C'e^ainsi qu'ils gard^ffs
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OU 10 piastres sur un prôtdo $ôO.OO, et remettent seu-

lement $45.00 ou $40.00 suivant le cas. On pourrait ci-

ter dos cas où le pauvre emprunteur payait d'avance

$2. par semaine pour $50., ce qui faisait $104 d'in-

térêt pour $50. pour un an, ou 208 pour cent par

année, tandis ((u'à la Cuisse, l'intérêt n'aurait été que
de 8 sous par semaine au plus, A raison de 8 pour
cent. Et cependant ce prêt de 204 pour cent par

année n'était pas pour une semaine ou deux seule-

ment, mais u du»é plus de cinq ans, temps bien long.

Malheureusement, de tels cas sont bien plus fré-

quents qu'on ne se l'imagine, et on a pu en citur un,

en 1807, devant la Chambre des Communes, où l'in-

térêt payé s'est élevé à 3.000 pour cent, par année.

La loi ne les emj)èche pas, on l'a bien vu en 1000,

devant les tribunaux d'Ottawa, sous les fenêtres

mêmes du Parlement.

Et notez bien qtie les conditions de rembourse-

meiiis sont les plus dures, le prêteur usurier prenant

bion SCS mesures pour garder l'emprunteur le plus

longtemps i)Ossil>le dans ses grifles. De plus l'argent

se r^îiibonrsf à date fixe, ou l'emprunteur paie des

protêts.

Et quand la Caisse préte-t-eUc à 5, 6 ou 7 pour cent f

Lorscjue c'c^t un prêt hypotlitHi-aire, ou lorsque les

montants sont assez considérables, ou bien aux corps

publies (|ui offrent une sécurité de premier ordre.
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Section' VI

Dv rnnhouncmeut

Comment k socn-taire pcut-il remhoumr In (Jamc ?

tions. II n y a aucune règle absolue sur ce point
tt quclks peuvent être ces conditions ?
Des plus variées.

. . Tne somme iK^ut être remiseparpetits versementspartiels, mensuels ou ebdô a-da res, suivant l'imj.ortanee du montant omprZlSi
1 emprunteur ne peut remettre la somme paHuifixée, la Caisse l'attend pourvu qu'il ait de bonnesraisons. Il peut toujours rembourser d'avance otTu rainsi de la rt^nise de l'intérêt pour le reste du tVmpI^' plus vite 11 rembourse, le moins il paie d'intérêt

Pour que le Gérant puisse avoir un chiffre «.^

iiuZ'tlâ:
'"'-'' "™' " """^'"« toii:

femtS' «'"''"''' '"'"^','''' «"' ""l»->ml pour le

Z7ÎJ -^f.,' Varexe,„pk, h' il a emprunté mur«« ««, paxrra-M tovjour, Vmthétpour un an ?

d'auZt ^
''"'" '"" ""' '<""'^' '''"'«^« diminue

Donnez un exemple ?

Pierre emprunte cent piastres. Il s'engage à rem-
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boureer $10.00 par mois. Après -la première remÎM
mensuelle, il ne paie l'intérêt qtie pour 190.00, après

la seconde, que pour $80.00, etc., enfin Te dixième
mois, il ne paiera l'intérêt que sur $10.00. II nepaio
pas par conséquent d'intérêt sur l'argent remboursé
dans les mois précédents.

CompreneZ'Vova maintenant que du 8 pour cent puùse
(k venir du 6 pour cent et même moins f

Oui, puisque dans l'exemple ci-dessus donné, l'in-

térêt que paie Pierre diminue à chaque mois.

La Caisse garde-t-elle V intérêt anssitCt ^«c le prêt

est fait f

Oh non ! Ce serait recevoir un salaire qui n'aurait

pas encore été gagné. La Caisse retire son intérêt

après que l'argent a travaillé, c'est-à-dire après l'ex-

piration complète du temps fixé par le rembourse-

ment du dernier versement du prêt.

La Caisse escompte-t-elle f

Quand elle a les londs suffisants, elle le fait tou-

jours pourvu que ce soit pour un sociétaire^

Et à quelles conditions f

Les conditions sont les mêmes que pour les prêt».

I^a personne qui escompte doit se porter garant de
son billet.

Que conclure de ce chapitre ?

Que pas une de nos institutions ne peut, d'une
façon aussi avantageuse, faire les prêts que fait la

Caisse et qu'il faut une Caisse dans chaque paroisse.

lr
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE

SBfPTIÈME

a

o

Ë

»4

f
r Définition. Caiiiaedesen-

I

fanta.

SRm-inv T ] r. • o , • ®"'- ^^""«r de» «ocié-SSCTION I •{ OiiMcScto/oire^ taire«
'

Sociétaire». Tous les en-
fants d'école.
Gérant. Institutrice.l

SbctionII . Caiêiu Dotale <

'Pour qui ?

But. Former une dot.
Combattre le luxe.
Sociétaires. Jeunes gens
et jeunes fil'es.

(Jérant. MM. les direc-
teurs.

î»l
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CHAPITRE SEPTIEME

CAISSE SCOLAIRE ET DOTALE

Section I

Caisse scolaire

Qu^est-ce qu'une Caisse scolaire ?

C'est une petite Caisse installée dajis (^hanv e école

pour les enfants de l'arrondissement.

Est-ce une œuvre distincte de la Cainse Populaire ?

Non, c'est en quelque sorte une petite annexe de
la Caisse Populaire.

Quel est le but de cette Caisse scolaire ?

Recueillir les sous des enfants et par ilîl mémo
former à l'épargne ces futurs sociétaires.

Comment, les formera Vépargne avec des sous f

Oui, avec les sous que donnent les parents par
exemple pour des friandises ... Un enfant qui saura
épargner un sou, se priver d'un jouet, saura plus
tard épargner les piastres, se priver de bien des plai-

sirs plus ou moins condamnables ou déplorables.

Les parents et les enfants se prêtent-ils à cela ?

Mais oui. Les parents voient que c'est dans l'inté-

rêt de leurs enfants, et les enfants s'encouragent à
économiser. J'en ai vu sacrifier des bonbons à leur

livret de Caisse.
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QiU! faite*-vovs de ces N'y»s ?

lis sont déposés i\ la < aisse jmr rinstitutrice.

Qui peiU devenir sociétaire d'ut.^ Caisse scolaire ?
Tous itf: enfants d'un arrondissement.

Qml eut le GhaiU des < aisses scolaires ?

Les institutrices en sont les gérants naturels.
Se prêtent-elles à cela f

Très volontiers. C'est un excellent moyen pour
elles de gagner la confiance et des parents et des
enfants.

Lti Caisses scolaires ont-elles donné des résultais f

Oui, et de merveilleux. Aujourd'hui, nous avons
au moins ÔOO de ces Cuisses. En deux ans elles ont
•< .lueilh au-delà de |2r,,000.00. Celle de Thetford
'Viines en douze mois recueillait plus de douze cents
i' astres. A Lévis, les élèves des écoles ont déjù éco-
u?/:usé au moyen de ces Caisses plus de $4000 en

"années.

Qae i-msent de ces Caisses nos éducateurs f

Ils les trouvent tellement bonnes qu'ils ont obtenu
une loi de la Législature autorisant leur existence
légale dans chaque école lors même qu'il n'existe
pas de Caisse Populaire dans la jmroisse.
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Section II

De la Caisse dotale

IkH C.Qisnw dolaUit pour qui cela ?

Pour les jeunes gens et les jounea filles.

Qtiel eM le but de eeê Cca'stei ?

Ramasser l'argent gaspillé en boisson et en fran-

freluches pour en faire une dot qui servira à acheter

les choses de première utilité, quand ces jeunes gens
ou ces jeunes filles se marieront. Cette dot serait

aussi très utile à ceux ou à celles qui entreront dans
la vie religieuse.

Quels tont les sociéiaireê de ces Caisses ?

Tous les jeunes gens et jeunes filles. Les confré-

ries, par exemple, sont d'excellents foyers pour or-

ganiser de ces caiesas.

La eaiite dotale est elle s^arêe de la Caisse Popu-
taire de la paroisse 1

Non, elle n'est encore ici qu'une petite annexe de
cette caisse.

El où prendre U Gérant f

Messieurs les directeurs de ces confréries sont tout

désignés pour ces fonctions. Mais vu leurs occupa-
tions nombreuses, ils peuvent très bien faire tenir la

trê» modeste comptabilité requise par' un jeune
homme ou une jeune fille honnête.
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Est^e pratique cela f

Certainement, si l'on veut s'en occuper. A notre
avis c'est la première organisation à créer chez nos
jeunes. La cavM matérielle de la perte de nos jemMs
gens et de nos jeunes filles est l'abondance ou le

manque d'argent.

La caisêe dotale exi8te4 elle ailleurs ?

En Franco et en Belgique des milliers de ces
Caisses rendent d'immenses services.
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU CHAPITRE

HUITIÈME

:

•!

AUTRES

COOPÉRATIVES^

But

{
Développer davan-

J
tage la vie écono-

1 inique de chaque

[ paroisse.

' Indemnité en cas

d 'incendie.

Coopératives sur le

bétail. Voilà de
gros capitaux sans

assurance.

Formes principales [ Coopératives en cas

de grêle, gelée, etc.

Coopératives de
production. Par ex-

emple : Beurre,

œufs, fromage, su-

cre, etc..
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CHAPITBE HUITIEME

DES ArTRES COOPÉRATIVES

La Chisse Populoire est-elle la fseule forme que peut,

prendre la Coopération ?

Oh non, mais il est incontestable qu'elle est la
base essentielle di toutes les autres sociétés coopéra-
tives qui, établies parmi nos poimlations rurales et

ouvrières, pourraient rendre des services incalcula-
bles, faire un bien immense à tous et transformer
notre pays.

Nommez quelques-unes de ces Coopératives ?

Les Coopératives, ou Caisse d'indemnité, en cas de
feu et d'accidents, de maladies eu de mortalité du
bétail

;
les Coopératives d'indemnité en cas de grêle

et de gelée les Coopératives de production et de con-
sommation et bien d'autres encore.

Quel est le but de toutes ces Coopératives ?

Développer de plus en plus la vie économique
paroissiale, en fournissant dans la paroisse tout ce
dont les gens ont besoin pour se protéger.

Quel seruit le hnt des Coopératives de production en
particulier ?

Réunir les cultivateurs de chaque paroisse pour
qu'ils puissent fournir des produits en grande quan-
tité et de première qualité, et les vendre avec plus
de facilité à des prix rémunérateurs.
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Kt les Coopératives de eomommation ?

Le but serait de procurer aux ouvriers et aux cul-

tivateurs les denrées dont ils pourraient avoir beeoin.

Les Caisses d'indemnité eu cas de feu, de grile €te,..

êeraient-eiles 'Oeanktffeiuses ?

Des plus avantageuses . . . Pour les premières, elles

empêcheraient notre argent d'être drainé au profi*

des grands centres, au détriment des campagnes. Les
secondes offriraient une indemnité sûre pour un ca-

pital considérable représenté par les récoltes, le bé-

tail, etc. . . sur lequel il n'y a aucune assurance.

Ne croyez-vous pas qu'il faille commencer par fonder
ces dernières coopératives avant les Caisses f

Les Caisses Populaires, ou Coopératives d'épargne

et de crédit sont les premières à fonder. Elles ser-

rent de base nécessaire à toutes les autres coopéra-

tives puisqu'elles sont le réservoir de l'argent.
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TABLEAU SYNOPTIQUE DU ("HAPITRB

NEUVIÈME

Europe

SUCCÈS *!

Inies

Canada

f
Allemagne 23,000 Cais'sws.

I
Autriche 114,000

i Italie 7,0ro '*

I
Belgique .'^,000

[ Dancnvirk 3,()70

( Au delà (l'un milier parmi 1*^«» Tn-

1 (loi18.

( DC]ii r;3 Caisses. Résultats.

-; Lcvis. St-Malo,

(
ThctforiJ. Contrecœur, etc.
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CHAPITRE BTEITVIEME

I

it

t ,;

n

m\

Il ^

DES SUCCÈS DES CAISSES POPl^LAIRES ET

AUTRES COOPÉRATIVES

Quelle preuve j)Ouvez-vovs donner de la bienfaisance
des Caisses f

'

S'il est vrai de dire qu'on juge l'arbre à ses fruits,

il suffit de jeter les yeux sur les pays d'Europe qui
possèdent plus de 91,000 sociétés coopératives et dont
le nombre total dans le monde entier s'élève à plus
de cent mille, et de se rendre compte des immenses
bienfaits que les Caisses y ont produits.

Les Caif^scH Popvlm'rrx sont donc trh répandues en
Ewrope ?

Presque tous ces pays sont couverts de coopérati-
ves de toutes sortes.

Pouvez-votis dmmer des détails ?

Certainement. L'Allemagne a (23,000), vingt-
trois mille Caisses Populaires, et autres coopératives,
avec 3 millions de sociétaires ; l'Autriche en a
(14,000) quatorze mille.

Y en a-t-il ailleurs ?

Pour sa part l'Italie en a (7,500) sept mille cinq
cents ; la Belgique (3,700) trois mille sept cents,

sans compter les autres coopératives.
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Et le Danemark ?

Ce petit pays est couvert de coopératives. Tout, ou
presque tout, dans co pays se fait par les coopératives.
Aussi avec une population de deux millions et demi
d'habitants, ses produits priment sur tous les mar.
chés de l'Europe. Le nombre de ses sociétés coopéra,
tives était on 11)08 de (3,600) trois mille six cents.

Et VAwjktcrrc f

Un grand mouvement se fait parmi la noblesse et

la bourgeoisie anglaise pour réorganiser l'agriculture
en ce pays. On est unanime à proclamer que la

coopération est le seul moyen de sauver cette indus-
trie écrasée par la concurrence danoise.

Avez-vom des preuves de cela ?

Avec Henry W. A\'oltt', je citerai la conclusion
d'un comité d'enquête du Royaume-Uni "Le
" comité est d'avis qu'elles (les Caisses Populaires)
" comblent une lacune évidente surtout dans les
'* districts ruraux.

"

Et qu^a fait le govverimncnt anglais pour les coopé-

ratives ?

Aux Indes, une commission rovale a été instituée

il y a quelques années à peine, i)uis, une loi a été

votée, et déjà plus d'un millier de Caisses répandent
leurs ])ienfaits parmi ces peuples à demi civilisés.

Elles pourraieid donc s'organiser dans la Prorince

de Qurbee ?

Nous devons être aussi intelligents et aussi dévc-

iéAI
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loppés que lep Indoiis 1 et certes, ce n'est pas assuré-
ment nous vanter.

Y a-t'il des Caisses au Canada f

Oui, la première fondée tl Lévis en 1900 a donné
de merveilleux résultats. Elle eut pour fondateur
M. Alphonse Dosjardins, l'apôtre des Caisses Popu-
laires au Canada. Le succès qu'obtînt cette première
fondation encouragea M. Desjardins îl poursuivre
son œuvre. Depuis, cinquante-trois autres caisses ont
été fondées dans la Province de Québec, et partout les

résultats ont été des plus satisfaisants.

Pouvfz-rovs donner des détails f

Certainement. A Lévis la première entrée faite à
la Caisse fut un 10 sous, et le soir delà première
journée 26 piastres et 40 sous seulement étaient
versés dans la Caisse. Et aujourd'hui, elle possède
un actif d'au delà de $128.000. Elle a fait pour plus
d'un demi million d'affaires, et le mouvement des
opérations va toujours augmentant. Elle a déjà un
fonds de réserve de $8,000.00.

Mais ailleurs, là oit M. Desjardins neponraif suivre

les affaires de prh f

1^8 succès ont été tout aussi prodigieux. Partout
il s'est trouvé des gens dévoués qui ont compris cette
œuvre. Pas une seule n'a encore perdu " un sou ".

Pas une seule n'a encore été dans l'obligation de
poursuivre peur recouvrir ses prêts.

f



^73 —
Donnez le mordant que possède chaque Caisne avec

. son chiffre d'affaire de la demihre année ?

Je ne ferai qu'énumérer ces situations sans aucun
détail. Le relevé fait pour dix-huit caisses seulement
donne le résultat suivant :

Montant recueilli $619.214. Montant total des
prêts 1854.325. On peut affirmer qu'en ce moment
ces chiffres sont fortement accrus par les opérations
faites depuis, car la statistique en question remonte
déjà à plusieurs jmois, en sorte qu'on a raison de
croire que le montant versé dans les 53 caisses est de
$90 ).000, et celui des prêts, de $1.200.000.

my&,^.-..
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TABLEAU SYNOPTIQUE DV CHAPITRE

DIXIÈME.

Lfon XIII ( " Rfiuin Nov: ruin ".

Pie X \ " MoMi Proi rio

^ IMttr Roy.

çî>«j- 1

*^'*-'" Obluts.

ArPROBATIONS f *
^'"'' ^^^'^ ^^^ J»ri treH.

' l^Monk, etc..

banquiers
|
Biinquioiy anjrriiains.

\ " Farm and H<.nie '.

iliJ
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CHAPITRE DlXIKnJt:

DES APl'ROBATIONS

Cette œnire cttt-dk appromy-e ?

Elle a 1 approl)atioii des i»lu8 hautes autorités reli-
gieuses et civih^s.

Quelle» sont ces (mtorith ?

C'est d'al)ord S. S. Léon XIII ,|ui en octobre 1889
disait aux ouvriers français qu'il fallait faire revivre
ces associations (^ui prenaient soin de leui-s épargnes
et do leurs économies. Ce grand Papo n'ignorait
pourtant pas qu'en France il y a 5,000 bureaux de
banques, et des milliers de courtiers. Ailleurs, il loue
hautement ceux qui s'eftorcent de propager ces caisses
organisées \^\xv le peuple et pour lui venir en aide.

Ce pape a-t-il parlé de coopération en d'autres c«>-
comtances ?

Dans son immortelle encyclique Reruni Novarum
Il recommande par dessus tout l'organisation de la
classe pauvre. Il faudrait la citer en entier, tellement
chaque partie contient de ces vérités.

Avez-voua d'autres approbations ?

Je me souviens avoir lu que le Cardinal Sarto
patriarche de Venise, aujourd'hui Pie X, à lui seul
a lond. ou contribué à établir 70 Caisses popu-
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laires. Aujourd'hui encore, il est membre de la petite

Caisse populaire de St-Joseph de Venise, et il s'en
glorifie. A maintes rej)rises, depuis qu'il a succédé
à Léon XIII, il a l)éni et loué les bienfaits de cette

institution. Dernièrement encore Sa Sainteté a dé-
claré que :

" le meilleur certificat d'honnêteté pour
" un ouvrier est d'être membre d'une Caisse
" Populaire.

"

Airz-voHS (Vautres approbations f

Je passerai sous silence les nombreuses approba-
tions épiscopales des archevêques et évêques français,

belges et allemands et autres pour ne citer que Nos
Seigneurs les archevê(jues et évêques canadiens.

Quels sont ces archevêques et évêques canadiens f

Sa Grandeur Mgr L. N. Bégin, archevêque de
Québec. Lui - même est sociétaire de la Caisse
Populaire de Lévis. Voici ce qu'il écrivait l'an
dernier à son président, M. Alphonse Desjardins :

*' Je me réjouis autant que vous d'être devenu
" membre de votre Caisse, l'un de vos sociétaires.
" Cette bonne œuvre que vous avez fondée et soute-
" nue au prix de tant de sacrifices a déjà fait beau-
" coup de bien ; elle étend tous les jours ses ramifi-
" pations et bientôt, je l'espère, elle sera un arbrd
" immense sous les branches duquel les pauvres geng
" viendront se reposer en chantant les louanges da
" bon Dieu et de celui qui a été son docile instru-
" ment. Je prie Dieu de vous bénir avec tous vos
" sociétaires et de vous accorder une année plus fruo'
" tueuse que les précédentes.

"
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/V'.s Hm

Av€z-vnus d'autres approbation-^ ifévéques ?

Nos Soigneurs Cloutier dos Trois-Rivièros, Biais do
Rimouski, Bernard de St-Hyaeinthe, P. E. Roy, au-
xiliaire de Québec.

Et que dit le dergé des Ccim's Populaires ?

Le clergé tant séculier que régulier approuve et
s'efforce, en général, de propager ces bienfaisantes
institutions.

Maisi airz-rous des laïques, dr.^ homm^-^ d'affai,
ont contiaiicr aux coopératives ^

^
8i nous en avons !. . . Tout iiomnie de bienot(pii

réellement veut le bonheur de si's semblables ne peut
ne pas favoriser ce mouvement. Lor.l (Irev, Gouver-
neur général du Canada, Sir A. P. Pelletier, lieute-
nant-gouverneur de la province de Québoc, sont
membres de la Caisse Populaire de Lévis. La même
Cai.sse est fière de pouvoir aussi m^Mitionner la sym-
pathifpie adhésion de Sir Lamor Gouin, premier
ministre de la province de (^lébec, prouvant ainsi en
quelle haute estime il a ces caisses populaires, après
avoir lui-même proposé la loi qui leur donne l'exis-
tence légale. Les honorables MM. Fisher, ministre
de l'Agriculture et McKenzie King, ministre du
Travail du Canada, de même que Thon. R. Lomieux,
ministre des Postes, ainsi que M. F. D. Monk, député,'
en'ont fait les plus grandes louanges.

Et ont-ils fait quelque chose pour la Caisse f

Tout ce que Lord Grey a pu fair: pour répandre
les Coopératives, il l'a fait et son adhésion comme



sociétaire ù la Caisse de Lévis, n'cst-elle pas une
})reiive éclatante de .sa haute et conijjlète aj^probation
de ce système de caisse ? D'ailleurs, il a parlé en
termes explicites et sontémoigna^rodevant un comité
d'enquête de la Cliambre des Communes, en liJOS,
est un des i)lus éloquents plaidoyers en faveur des
Caisses populaires et du régime (le la cc.oj.ération en
général.

Et que pchMnit <h's CVf/.sw'.s- Populaires ha hommes de
Jineinces ?

Tous ceux qui ont étudié et approfondie ce svstéme
l'approuvent en termes des plus élogieux.

Arez-voKs des preuves de cela ?

Le Banhr's Magazine, organe des banquiers amé-
ricains. Je cite l'opinion de cette grande revue qui
fait autorité. ..." Ces banques ou caisses cooj)éra-
" tives et jwpulaires offrent un moyen efficace de
" provoquer l'épargne et d'encourager la pratique de
" cette vertu, tout en protégeant les classes pauvres
" contr? les procédés louches et les exploitations cri-
" minelles des usuriers que le scrupule ne fatigue
" guère. De telles institutions .90//< ihdispensahhs aux
" Etats-Unis. " C'est une preuve, cela.

Et (jve disent h's journaux des Coopératives ?

Tous les journaux sérieux et les revues approu-
vent et répandent les idées de coopération. Je viens
de citer le Bankeis Magazine, revue des banquiers, il

y a aussi le Feirm and Home JourHa^ des agriculteurs
américains, le Grain Growers Guide, de l'Ouest, un
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««. „„ ( a.m,lo.A„,frie,,i„o, c'.n.ptant Tiu-,1,' A Te.,00(1 ,„c.,„b,v.«. CVs l,auto.s approbations l,a«v;' sur

lopuiair set lo leurs ii!nonil.raI,li.s),ioiilai(« ,„inn,P-

itwer toute liesitat.oii et eutraiiier tous Cs esi.ritc
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les X Ile., et .les eami,aj;iies. Les eultivuteui's eu ro-

X^T /'""";•','«"* ""'""*"'^ '!'- toutes sJ tS,elles les feront eel.ai.per à la tutelle eoûteuse „ou^ne pas.l.re, lespèec ,l'eselava<;o dont ils so tau Z-
'1 un les vietnnes, par suite ,U, triste état deZ4
."tue!, ou assoeuuion des bonnes volontés, des én^r

feme ;;""";;• '" '" '""'^ ">-".",-., e'st ..:,:;ivlemeiii • mu'.» ou ignorée.
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CONCLUSION

De tout ceci, nous pouvons conclure que les Caisson

Populaires sont nécessaires partout, que l'organisa-

tion en est facile, que l'argent dépos^ dans ces insti-

tutions est en parfaite sécurité. Tout homme qui a i\

cœur l'avancement de son pays doit donc travailler

de toutes ses forces à la diffusion des Caisses Popu-

laires, i)uisqu'elles sont la source de tant de bienfaits,

et que leur gestion est si facile, qu'elle ne présente

enfin aucun obstacle de naturL \ faire hésiter mémo

les plus timides. En avant donc, et que chacun se

charge de la propagande dans son milieu, afin de

multipli(n- partout ces œuvres économi(iuessi fécondes

et si utiles.
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